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 Annexe 16

Fiche Action 16 Communiquer sur les contrôles avant/après, le pourquoi des contrôles, les lieux 
de contrôle. 

SAFE STREET SYSTEM / SPEED / STREET / BEHAVIOUR / VEHICLE / CITY

Objectif Communiquer d’une même voix pour faire connaitre les conséquences des 
infractions (pour autrui et pour soi). 
Rendre les contrôles acceptables et les infractions inacceptables. 
Augmenter le risque perçu d’être contrôlé. 
Faire baisser le nombre d’infractions. 

Compétences Sécurité routière, police, justice 

Opérationnalisation -	 Communiquer sur les contrôles et leur effet sur la vitesse (avant / après). 
-	� Communiquer sur les conséquences de la vitesse (voir Safe Behaviour 

Action 29). 
-	� Communiquer les lieux de contrôle (but : vous pouvez être contrôlés 

n’importe où). 
-	� Communiquer sur la tolérance zéro (même les petites infractions peuvent 

avoir des conséquences). 
-	 Communiquer sur le travail des zones de police, du CRT et du parquet. 

Indicateurs Nombre de communications annuelles 

Partenaires (tous) Bruxelles Mobilité, communes, police, SPF Justice, BPS, Dirco, Brulocalis 

Tâche 16.1 Communiquer sur les contrôles fixes de vitesse au niveau régional (radars 
fixes, radars-tronçon, lidars) avant/après (évolution des infractions, évolution 
des vitesses). 

Budget À l’existant

Ressources financières externes /

Ressources humaines À niveau constant

Pilote Bruxelles Mobilité  

SPOC DMSR 

Partenaires internes BM-Communication 

Partenaires externes Zones de police 

Début En cours. Systématisation à partir du 1er trimestre 2022

Echéance En continu. Au moins 4 fois/an 

Statut À poursuivre et à développer.  

Indicateur -	 Nombre de communications / an
-	 Évaluation et amélioration des communications
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Tâche 16.2 Communiquer les lieux de contrôles fixes (et lidars). 

Budget À l’existant

Ressources financières externes /

Ressources humaines À niveau constant

Pilote Bruxelles Mobilité 

SPOC DMSR 

Partenaires internes BM-Communication 

Partenaires externes Zones de police 

Début Systématisationà partir du 1er trimestre 2022

Echéance En continu. Chaque mois 

Statut À mettre en place au niveau régional et pour certaines zones. 
À poursuivre pour certaines zones de police. 

Indicateur -	 Nombre de communications / an
-	 Évaluation et amélioration des communications

Tâche 16.3 Communiquer sur les contrôles fixes et mobiles au niveau de chaque zone. 

Budget À l’existant

Ressources financières externes /

Ressources humaines À niveau constant

Pilote Dirco ou Brulocalis / chaque zone de police 

SPOC Porte-paroles des zones de police 

Partenaires internes DMSR / BM Communication 

Partenaires externes Porte-paroles des zones de police 

Début En cours dans certaines zones. A mettre en place dans chaque zone de police.

Echéance En continu 

Statut En cours. À systématiser.

Indicateur Nombre de communications / an 
Évaluation et amélioration des communications
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Tâche 16.4 Communiquer sur la tolérance zéro : expliquer le but poursuivi, faire savoir que 
la tolérance zéro est appliquée (en tout ou partie). 

Budget À l’existant

Ressources financières externes /

Ressources humaines À niveau constant

Pilote BM-Communication 

SPOC BM-Communication et chaque porte-parole des zones de police et du parquet 

Partenaires internes DMSR / BM Communication 

Partenaires externes Parquet, zones de police 

Début Dès que la tolérance zéro est appliquée de manière systématique (sur 
l’ensemble d’une zone ou sur certains axes ou pour certaines infractions). 

Echéance En continu. L’action est réalisée de manière récurrente au moins 1 fois par an 
par un des acteurs. 

Statut À commencer 

Indicateur -	 Nombre de communications / an 
-	 Évaluation et amélioration des communications

Tâche 16.5 Communiquer sur le travail des zones de police, du CRT et du parquet. 

Budget À l’existant

Ressources financières externes /

Ressources humaines 0,1 ETP àpd. 2023

Pilote Dirco / Brulocalis / à déterminer 

SPOC

Partenaires internes DMSR / BM-Communication 

Partenaires externes CRT, parquet, zones de police 

Début 1er Q 2022 

Echéance Pas de date de fin 

Statut En cours / à systématiser 1 fois par an 

Indicateur -	 Nombre de communications / an 
-	 Évaluation et amélioration des communications


